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PENSION ALIMENTAIRE VERSEE A MON EX
EPOUSE

Par loulou 286, le 24/02/2016 à 16:55

PENSION ALIMENTAIRE......rnJe paie une pension alimentaire pour ma fille,majeur (27
ans)Alors que celle ci n'habite plus chez sa mére et qu'elle travaille en CDI.....Est ce normal
...?

Par amajuris, le 24/02/2016 à 17:33

il faut savoir ce que prévoit exactement votre jugement de divorce à ce sujet.rnvous pouvez
demander au JAF la diminution ou la suppression de cette pension alimentaire.
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